6. LES PROFESSIONS JURIDIQUES

· Droit éventail de possibilités : les juristes exercent une profession juridique et dans les secteurs de activité humaine, parce que => relations juridiques.

· But des facultés de droit

- préparer examen de licence

- réussir vie professionnelle

apprentissage = formation générale

=> moins soumis aux variations du travail.

6.1. LA MAGISTRATURE

· Définition

· ensemble des magistrats, c'est-à-dire des personnes chargées par l'Etat de juger ou de requérir l'application de la loi.

· juges + ministères public.

6.1.1. Les juges

A. Juges

· Définition du juge

= tout magistrat, professionnel ou non, chargé de juger.

· Juge = pierre angulaire de la justice.

B. Les tribunaux
· Définition du tribunal

1. = bâtiment où l'on rend la justice.

2. = juridiction constituée de plusieurs juges.

3. = juridiction du premier degré par opposition à une "cour".

· Composition du tribunal

- juges professionnels

- juges non professionnels

- combinaison des 2.

· Définition  de l'échevinage

= procédé qui consiste à composer un tribunal de juges professionnels et de juges non professionnels recrutés soit en tant que simples citoyens (jurés), soit en tant qu'appartenant à la catégorie socioprofessionnelle des parties en litige.

· Définition du tribunal paritaire

= comporte un nombre égal de représentants de catégories de personnes ayant des intérêts distincts correspondant à ceux des parties en procès.

6.1.1.1. Le système anglais

· Bouleversement depuis 30 ans. Mais la justice conserve des traits caractérisés malgré l' innovation. 

Juges des superior Courts juges des juridictions inférieures.

· Supreme Court 

= High Court of Justice + Court of Appeal

chacune divisée

cour supreme anglaise, car la House of Lords est au-dessus d'elle.

· => les Superior courts = Supreme Court

+ House of Lords.

A) Juges des Superior courts

· Nommés par Reine sur recommandation du Lord Chancelier ou Premier ministre.

· Recrutés parmi les barristers (= avocats): réputés + longue pratique.

· Indépendants du pouvoir:

1. Nommés à un poste donné.

Aucune perspective d'avancement.

2. Révoqués que par la Reine sur la requête des 2 Chambres du Parlement.

3. Peu nombreux, très bien payés

=> quittent leur activité d'avocat.

4. Grand prestige social.

· Petit nombre + haut niveau de compétence 

=> diriger l' évolution du droit : complexe et difficile.

· Court Act (1971)

possibilité de nommer des juges à temps partiel : recorders auprès des County Courts + High Court of Justice.

Recrutés parmi barristers + (nouveau) parmi les solicitors.

B) Juges des cours inférieures

· Certes juges des County Courts + juges des Crown Courts = stipendiary magistrates, professionnels peu rétribués, nommés par la Reine, sur proposition du Lord Chancellor.

· Mais de très nombreux magistrats (juge de paix du XVIII) = simples citoyens, pas forcément formation juridique.

· Nommés par la Reine ou le Lord Chancellor sur proposition d'une commission locale. Nomination = récompense politique. 

· Large compétence pénale et une compétence civile restreinte.

· Magistrats guidés par d' excellents auxiliaires: Justice's Clerks = barristers ou solicitors + ouvrages.

	LES SUPERIOR COURTS

(125 JUGES)

	SUPREME COURT
	HOUSE OF LORDS

	High Court of Justice
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	LES COURS INFERIEURES

	County Courts 

(juridiction civile d'attribution
	Crown Courts 

(juridiction pénale)


6.1.1.2. Le système français

Juges de l'ordre judiciaire juges des juridictions administratives.

6.1.1.2.1. Les juges de l'ordre judiciaires

· Juges forment la magistrature assise de siège

magistrature debout formées par magistrats du ministère public = parquet.

· Recrutements
a. Ecole Nationale de Magistrature (ENM)(Bordeaux)

Juges recrutés par voie du concours d'entrée

concours externe

ouvert aux jeunes licenciés en droit de nationalité française

concours interne 

ouvert à certains fonctionnaires

Formation 

nombreux stages 

choix d'une première affectation selon  leur rang au concours de sortie.

b. "Tour extérieur"

Juges recrutés au tour extérieur

= directement nommés à un poste par le garde des sceaux.

parmi fonctionnaires ou avocats.

Indépendance des juges
1. Ni le pouvoir exécutif 
ni le pouvoir législatif ne peuvent leur donner d'ordre sur la manière d'appliquer la loi ou le choix du dispositif d'un jugement.

2. Ils sont amovibles:

changement de poste sur consentement de l'intéressé.

3. Perspective de carrière

=> réduction de l' indépendance.

La hiérarchie judiciaire et ces postes "hors hiérarchie" les plus élevés auxquels on ne  peut accéder qu'à la faveur du Président sur proposition du Conseil supérieur de la magistrature.

Carrière intéressante 
=> passer plusieurs fois du siège au parquet.

Circonstances
Rémunérations modestes

Mauvaises conditions de travail

Considération sociale réduite

6.1.1.2.2. Les juges des juridictions administratives 

Recrutement
confondus avec les fonctionnaires de  l'administration "active"

Issus de l'ENA.

ENA crée après 2e guerre mondiale (= imitation du système britannique du Civil Service).

But: pourvoir les postes de la fonction publique supérieure.

Concours

avant chaque corps administratifs avait son concours = chasses gardées.

Les 3 concours de l'ENA
1. Concours externe (voie royale)

ouvert aux diplomés de l'enseignement supérieur

=> pas forcément juristes.

2. Concours interne

réservé aux fonctionnaires.

but: possibilité donnée aux petits fonctionnaires d'accéder aux postes les plus élévés, mais le système fut vite faussé: car certaines conditions d'âge et d'ancienneté pour se présenter.

=> "normaliens" qui n' aiment pas l'enseignement.

=> polytechniciens qui veulent changer de corps 

=> officiers

ont monopolisé le concours dont le niveau est devenu élevé.

3. Troisième voie

= création du pouvoir socialiste

ouverte aux candidats qui ont eu une activité professionnelle ou des mandats de membre élu d'une collectivité publique durant au moins 8 ans.

Formation
dure 2 ans et demi: nombreux stages en partie l'étranger.

concours de sortie + choix d'une des affectations proposées selon leur rang:

Conseil d'Etat très recherché

Tribunaux administratifs beaucoup moins.
Conseil d'Etat
Hiérarchie du Conseil d'Etat qui correspond aux différentes phases de l'activité juridictionnelle:

- jeune membres "auditeurs"

- puis "maîtres des requêtes"

- enfin "conseillers" qui sont juges

Conseil d'Etat = le conseil du gouvernement en matière législative. Composé en 5 sections d' administrations + 1 section du contentieux

Trois critiques contre l’ENA
Peu de point commun entre les capacités requises des membres des grands corps de l’Etat et capactiés d’un administrateur civil dans un ministère ou un service public.

Choix des élèves de leur affectation en fonction de leur rang de sortie et du prestige attaché à certaines fonctions.

=> fonctionnaires inadaptés à leur emploi.

Fonctionnaires de la 3e voie, niveau plus faible que celui des candidats issus des 2 autres voies.

=> Reproche à 3e voie d’être une filière sysndicale et électorale.

Conseillers d’Etat, maîtres des requêtes + juges des tribunaux administratifs recrutés « au tour extérieur ».

6.1.1.3. Le système suisse

Dominé par l’idéal démocratique

élection du simple citoyen comme juge à un poste précis, sans perspective d’avancement, durée limitée mais renouvelable, sur présentation d’un parti politique.

Parti politique => remarque:

Election au scrutin majoritaire mais les partis se concertent pour que l' éventail des élus corresponde à la représentation proportionnelle.

Juges professionnels = juristes 

juges non professionnels = citoyens pas forcément juristes => 

plus jurés que juges.

Qualifications
- Selon les cantons et les postes à pourvoir.

- Licence en droit pas toujours nécessaire, même pour un  juge professionnel.

Election
- par le peuple

- par un collège électoral restreint

Recrutement possible par cooptation.

6.1.1.3.1. Le rôle du juge

Mission de trancher des litiges individuels peu importe le champ d’action (mais selon modalités propres au domaine).

Jusqu’à une date récente, juristes intéressés au juge pénal et juge civil.

6.1.1.3.2. Le pouvoir du juge

Investi du pouvoir judiciaire qui est sui generis, différent des pouvoirs exécutifs et législatifs.

Quelle doit être l’étendue du pouvoir du juge par rapport au droit positif?

Doit-il être un simple exécutant dont le travail s’arrête quand le droit se tait?

Doit-il considérer le droit positif lorsqu’il est un moyen parmi d’autres de fabriquer le droit adapté au cas qui lui est soumis?

Aujourd’hui, position intermédiaire (comme droit romain du Bas-Empire et droit canonique):

juge doit appliquer le droit positif lorsqu’il existe, mais il doit trouver une solution lorsque le droit est muet.

=> Nécessité de la liberté de manoeuvre
législateur des cas particuliers

Situation la plus simple: il y a une loi qui régit le cas soumis au juge; loi qu'il faut adapter au cas.

Parfois le législateur s’est exprimé de façon équivoque :

Le juge doit donc retrouver la ratio légis, le but et interpréter la loi en conséquence = tâche difficile, car l' intention du législateur n'est pas toujours connue avec certitude.

De plus, il ne s’agit pas de retrouver la volonté historique du législateur mais d’établir ce que serait cette volonté face aux circonstances actuelles.

La loi est lacunaire et pas extensible: vise des hypothèses limitées.

peut pas tout prévoir => adaptation du juge - dépasse volonté du législateur

situations que la loi n’a pas envisagées et qui attendent une solution.

textes initialement pas lacunaires, le deviennent avec l' évolution de société et des circonstances.

=> juge doit combler lacunes

= mission difficile: recours possible à des moyens extra-juridiques?

Deux dangers de la liberté du juge pour le justiciable
1. Insécurité du droit, car la solution n'est pas connue d’avance.

2. Combler les lacunes du droit.

Etendue du pouvoir du juge varie suivant la nature de la tâche:

- simple application de la loi

- interprétation

- problème d’appréciation d’une situation

- comblement de lacune

art.1 et 4 CC fixent les modalités du pouvoir du juge.

Quatre sortes de garantie contre l’arbitraire du juge
1. Intégrité des juges

2. Science du juge

Juge peut consulter des experts. Mais il n'est pas impérativement lié par l’expertise, mais souvent  dans les domaines de haute technicité.

Pas de coïncidence entre le jugement et l' expertise: d’autres facteurs peuvent être pris en considération.

4. Justiciable dispose de recours contre le juge et contre le jugement.

6.1.1.3.3. L’indépendance des juges

Indépendance vis-à-vis de l’exécutif et du législatif est garantie par des textes.

Mais distinction entre le pouvoir de juger et le fonctionnement du service public de la justice:

1. Juge indépendant dans l’exercice de sa fonction de juger. 

Ni l' exécutif, ni le législatif ne peuvent modifier son jugement.

Si un procès est mal jugé recours en appel, en cassation...

Pouvoir législatif et pouvoir exécutif veillent au bon fonctionnement du service public de la justice: les affaires sont liquidées dans un délai raisonnable.

Autorisation de prise à partie contre un juge partial varie selon cantons:

- soit accordé par l' exécutif.

- soit accordé par le législatif.

Si refus d’accorder la prise à parti recours judiciaire.

Si refus autorisé, affaire examinée par un tribunal.

6.1.2. Le ministère public

Définition

= ensemble des magistrats chargés de représenter la loi et les intérêts généraux de l’Etat devant les tribunaux.

= invention française reprise par de nombreux pays.

6.1.2.1. Le ministère public en France

XIII siècle
Si roi doit défendre les intérêts de la couronne en justice mandate un avocat (= procureur alors) devant les tribunaux.

=> roi client parmi d’autres.

Intérêts de l’Etat plus nombreux et plus compliqués 

roi prend des avocats à plein temps à son service et leur interdit d’agir pour d’autres que lui.

Avocats officiers du roi => attachés à la juridiction devant laquelle ils plaident.

cf. Parlement de Paris du XIVe.

Roi: défendre les intérêts de Etat devant les autres juridictions établies dans les provinces: Procureur général du Parlement de Paris engage un avocat sur place = substituts et subordonnés (cf. substitut du Procureur).

Développement considérable des attributions du procureur (même époque)

1. Droit  pénal :

ordonnances royales abandonnent la procédure accusatoire au profit de la procédure inquisitoire (reprise du droit canonique): procureur doit mettre en mouvement la procédure pénale.

2. doit veiller à bonne application des lois : défendre les intérêts de l’Etat.

Procureur général submergé => recrute des avocats pour le seconder.

Puis ceux-ci servent le roi à plein temps => interdiction de plaider pour d’autres avocats généraux => hiérarchie du parquet se constitue ainsi.

La Révolution donne le statut de fonctionnaires aux membres du ministère public, mais reprend l’organisation hiérarchique et la terminologie.

Aujourd’hui, ministère public intervient 

en matière pénale: poursuit les infractions.

en matière civile: attributions moins importantes, mais tendent à se développer:

intervention facultative sauf dans les causes « communicables ».

peut intenter une action en justice devant tribunaux civils dans certains cas.

peut se pourvoir en cassation « dans l’intérêt de la loi ».

Membres du Ministère public sont recrutés dans les mêmes conditions que les magistrats du siège.

Courant de passer plusieurs fois du siège au parquet.

Mais ils n' ont pas l' indépendance des magistrats au siège.

Sont amovibles et subordonnés au Ministre de la justice.

Fonction:

déposer des conclusions conformes aux instructions écrites que le ministre leur donne, mais ils conservent la liberté de parole = peuvent soutenir devant le tribunal une thèse différente de celle adoptée sur ordre du gouvernement dans leur conclusion.

6.1.2.2. L’absence de Ministère public en Grande-Bretagne

Grande Bretagne a conservé le système médiéval de la procédure accusatoire. => Aujourd’hui, n’a toujours pas de Ministère public.

Principe: poursuites pénales engagées

- soit par le Gouvernement

- soit par les services publics

- soit par une collectivité

- soit par un simple particulier.

La défense des intérêts est encore confiée à un 

- barrister ou 

- solicitor réputé.

L’autorité concernée qui les engage est considérée comme un client parmi les autres.

Attorney général et Solicitor General 

= ministres membres du gouvernement dont le statut est original.

conseillers juridiques de la Reine et du gouvernement rôle:  administration de la justice.

Rôle indépendant du gouvernement et ne répondent que devant le Parlement.

héritiers de l’attorney et du solicitor désignés par le roi pour servir ses intérêts personnels. 

action des attorney devant les cours de Common Law
action des Solicitors devant la Court of Chancery.

Toutefois, depuis l879, il y a un Director of public prosecutions
placé sous la direction de l’Attorney général

assisté d’une quarantaine de collaborateurs qui jouent un rôle considérable ( ministère public français):

conseille les services qui ont compétence pour agir en justice; coordonne et contrôle leur action.

Peut poursuivre lui-même des infractions; agit rarement directement.

centralise les informations sur les infractions les plus graves ou posant problème juridique difficile.

En 1985 création du Crown Prosecution Service  par le Prosecution of Offences Act. Le Crown Prosecution Service a le droit de mener les poursuites jusqu’alors effectuées par la police.

6.1.2.3. Le Ministère public en Suisse

Ministère public dans les cantons procureur général de la Confédération.

6.1.2.3.1. Le Ministère public dans les cantons

Dans chaque canton,

Ministère public dirigé par un procureur général, chargé des poursuites pénales.

En matière civile,

Rôle déduit du Ministère public. Rôle qui varie selon les cantons => peut être désigné comme « l’autorité compétente » prévue par le CC.

Quelques cantons: adoption des causes communicables (du système français) + l’intervention d’office ou discrétionnaire du Ministère public prévue.

6.1.2.3.2. Le procureur général de la Confédération

Placé sous la surveillance et la direction CF. Mais sa plume et sa parole libres => ne reçoit pas d’instructions du CF.

Triple rôle
Soutient l’accusation devant les tribunaux de la Confédération.

Peut intervenir devant les tribunaux cantonaux dans les procédures ouvertes en vertu de la loi fédérale sur le droit pénal administratif..

Dirige la police judiciaire sous la surveillance du Département fédéral de justice et police.

6.2.  LA GREFFE

Définition de la greffe = ensemble des services administratifs d’une juridiction.

Le Greffier
Définition = auxiliaire de justice assermenté placé à la direction de la greffe.

+ adjoints possibles.

Attributions:

Tenir le procès-verbal des audiences.

Rédiger les jugements et les autres actes et en attester l’authenticité.

En délivrer les expéditions.

Tenir les archives du Tribunal en attendant de les verser aux archives de l’Etat.

Licence en droit.

=> Conseiller les juges pas forcément juristes.

6.3.  LE BARREAU

Institution de l’avocat très ancienne.

=> Organisation et rôle varie selon pays.

6.3.1. L’avocat et l’avoué en France

Avocat plaide avoué postule.

Place à part: avocats près le Conseil d’Etat et Cour de cassation.

Plaider = consiste à exposer verbalement les prétentions d’une partie à l’audience.

Postuler = consiste à accomplir les actes de la procédure au nom d’un client, c’est-à-dire à la représenter.

conclure = exposer par écrit les prétentions de la partie.

6.3.1.1. L’avocat

Avocat exerce une profession libérale qui consiste à plaider pour son client à l’audiencedéfinition de la profession libérale)

Statut indépendant

- ni subordonné à une autorité

- ni subordonné à son client.

- libre d’accepter, de refuser un client.

Monopole de la plaidoirie

Depuis l972,ils  postulent devant tribunaux de grande instance.

Doit être inscrit au barreau d’un tribunal de grande instance et payer une patente pour plaider.

peut plaider devant les autres tribunaux du pays

peut pas y postuler.

Ancien Régime, pour plaider: autorisation par lettres patentes (= ouvertes, sans cachet) + obligation de verser un impôt.

Aujourd’hui, plus de lettres patentes, mais toujours taxe professionnelle.

Ordre des avocats, ordre professionnel
Soumis à l' autorité disciplinaire du Conseil de l’Ordre des avocats de son présidé par le bâtonnier => ordre professionnel.

= organisme qui est investi d’une mission de service et qui possède les pouvoirs nécessaires à son accomplissement.

Quatre caractéristiques:

Direction de l’ordre est corporative c’est-à-dire qu’elle est assurée par des membres de l’ordre élus par leurs collègues.

Affiliation à l’ordre est obligatoire pour celui qui veut exercer la profession.

Ordre assure la discipline de la profession, décide de l’admission des membres, impose les règlements...

Ordre représente la profession vis-à-vis de l’Etat.

Formation
maîtrise de droit

formation professionnelle dispensée par un centre rattaché à une Cour d’appel.

l’examen du Certificat d’aptitude à la profession d’avocat (CAPA)

stage d’un an

6.3.1.2. L’avoué

= officier ministériel qui est nommé par le Garde des Sceaux, et qui a le monopole de la postulation devant une juridiction de 2e instance.

R) 1972, il existait avoués près les tribunaux de grande instance.

Rachat des charge par Etat + intégration au corps des avocats.

avantage pour avoués: mieux organisés, moins nombreux.

Aujourd’hui 330 charges d’avoués.

Officier
« Officier » Ancien Régime

Officier = titulaire d’un office.

Office = charge publique qui donnait à son titulaire le droit viager d’exercer une fonction en vertu de l'investiture d’une autorité, par exemple le roi.

Quelques gages + essentiellement revenus de sa charge.

D’abord, les officiers du roi étaient amovibles => mort: office, retour au roi.

En réalité, office passait  à un fils ou un parent de l’officier. => le fait créa le droit.

Paulette = impôt annuel, officier avait le droit de transmettre sa charge immeuble frugifère lui appartenant.

Deux éléments de l’Office
Le titre ou ministère = fonction publique dont le titulaire est investi par le roi ou son représentant.

La finance = valeur patrimoniale de la charge.

Officier, gages modestes du roi.

Essentiel: droits versés par ceux qui recourent à ses services => gains réalisés dans l' exercice de ses fonctions intérêts d’un capital qui représente la valeur de la charge.

Officier, propriétaire de cette valeur.

Possibilité de la transmettre ou de la vendre. Déroulement de l’opération:

Officier a le droit de présentation 

= droit de présenter l’acquéreur qui est son successeur dans la charge du roi.

Le roi investit le successeur du titre, s’il remplit les conditions requises.

Pour le prix de la présentation, le nouvel officier verse au vendeur la somme au montant de la finance.

Survivance du système: 2 raisons
Assemblées révolutionnaires comptaient un grand nombre d’officiers qui furent d’accord d’abolir les offices, sauf les leurs.

En droit, l’Etat pourrait supprimer les offices, mais il lui faudrait rembourser le prix des charges.

De temps en temps, il crée de nouvelles offices qu’il attribue gratuitement, parce que les  officiers sont dépassés par l' ampleur de la tâche.

Mais rares créations, parce que les anciens officiers = groupe de pression.

6.3.1.3. Les avocats près le Conseil d’Etat et la Cour de Cassation

= officiers ministériels à la fois avocats et avoués (= 60 charges), qui ont le monopole de la postulation et de la plaidoirie devant la Cour de Cassation        et le Conseil d’Etat.

R) Sous AR = avocats aux Conseils (du roi).

6.3.2. Le barrister et le solicitor en Angleterre 

Barrister a le droit de plaider solicitor a le droit de postuler.

Ressemble à la situation française, mais rapports entre barristers et solicitors très différents.

De plus, solicitor = avoué + notaire.

Le Parlement a adopté le Courts and Legal Services Act (1990) qui élargit les droits de plaider et de postuler ainsi que le droit de cumuler ces fonctions

6.3.2.1. Le barrister

Fonction
Plaider pour un client, mais jamais en rapport direct avec lui. Traite par l’intermédiaire du solicitor.

Solicitor bout en bout barrister acte par acte.

Souvent très spécialisé, un type d’affaire, un acte précis => le reste confié à d’autres par le solicitor.

Monopole de la plaidoirie devant les cours supérieures.

Formation
Avant

Par la pratique.

Admission dans une des 4 Inns of Court toujours aujourd’hui = auberge

Instruction en suivant cours de formation générale et cour de droit organisé par l’Inn = actes de la pratique + écoute des discussions entre barristers et juges. 

XIXe 

Création d’un organe commun aux 4 Inns: Council of legal éducation.

3 ans de cours magistraux, d’exercices avec des praticiens de rédaction de travaux personnels + travail chez un praticien.  
Examen final réussi stage d'un an

=> autorisation de plaider.

Organisation du barreau
Organisation dans le cadre de l'Inn of Court.

= bâtiments loués aux avocats

= bibliothèques

= salles, restaurants.

Administration 

= groupe de barristers: benchers qui veillent au respect de la discipline professionnelle des membres et  des juges.

R) Avocats réputés juges.

Les "Queen's Counsel"
Avocat peut être nommé après 10 ans de pratique: Queen's Counsel par le Chancelier:

= distinction honorifique, mais juges recrutés parmi eux.

Avant, seulement les droits savants enseignés dans les uni (canonique + romain).

Premier cours de droit anglais par Blachstone à Oxford (1755)

Première fac de droit anglais: Londres 1826

Depuis multiplication des facultés de droit, mais toujours la tradition qu'on peut devenir barrister sans licence en droit (rare).

6.3.2.2. Le solicitor

Fonctions
Représenter le plaideur et faire tous les actes de la procédure.

Il est notaire: opérer les transferts de propriété, rédiger testaments, actes constitutifs de société, il est exécuteur testamentaire + administrateur judiciaire.

Possibilité de plaider devant les juridictions inférieures.

Avant, appartenaient aux mêmes Inns of Court.

Aujourd'hui , propres Inns of Chancery et regroupés dans la Law Society = autorité disciplinaire + organisatrice des cours.

Formation

Pratique + stage de 5 ans.

6.3.3. Le recrutement des avocats en Allemagne

Licence en droit

Obtenir la capacité d'accéder aux fonctions de juge professionnel = deux examens 

Un après études universitaires

Autre après 2 ans de stage.

Demande pour être nommé avocat par le Ministre de la justice du Land, auprès d'un tribunal inférieur.

Plus tard,  possibilité d'être nommé avocat auprès d'un tribunal supérieur ou auprès de la Cour fédérale.

6.3.4. L'avocat en Suisse

Profession libérale qui consiste à représenter et assister ses clients en justice => avoué et  avocat.

Plaideur n'est pas obligé de recourir au ministère d'un avocat, mais indispensable vue en complexité du droit et de la procédure.

R) Dans 2 cantons: possibilité du plaideur de désigner la personne de son choix comme mandataire devant tribunaux. 

Dans autres cantons: le plaideur doit prendre un avocat pour se faire représenter.

Devenir avocat à Fribourg: conditions 

Etre titulaire de la licence en droit.

Effectuer un stage de 2 ans.

Réussir l'examen de brevet fribourgeois de capacité d'avocat.

Obtenir l' autorisation du Département de justice, délivrée sous forme de patente.

Idem dans autres cantons.

=> Certificat obtenu dans un canton permet de pratiquer sur tout le territoire de la Confédération.

Profession surveillée par l'Etat.

Formation d'avocat exercer bien d'autres activités que celle du prétoire.

6.4.  LE NOTAIRE 

= Officier public que l'Etat charge de recevoir ou de dresser les actes qui doivent avoir valeur authentique ou que des personnes veulent authentifier, ainsi que d'autres documents officiels.

Deux sens du mot "acte"

Negotium = opération juridique

Instrumentum = document écrit qui constate une opération juridique.

Acte authentique

un document qui est rédigé par officier public ou un fonctionnaire, et inséré dans un registre public ou archivé en tant que tel.

Art. 9 CC pose la présomption d'exactitude des titres publics. Ils font foi jusqu'à preuve du contraire.

La preuve n'est soumise à aucune règle particulière; elle incombe à celui qui conteste l'exactitude.

Aperçu historique du notariat
Au début du Moyen Age, pas de notaire.

Pour authentifier un acte s'adresser à l'autorité politique ou religieuse, à son tribunal ou à sa chancellerie pour obtenir son sceau.

XII, développement de économie, multiplications des actes 

 plus le temps autorités déléguèrent cette fonction à des officiers spécialisés, les notaires.

6.4.1. Le notariat en France

Notaire = officier ministériel.

= propriétaire de la valeur patrimoniale de sa charge (a le droit de présentation).

Nommé à vie par le Garde des Sceaux.

Placé sous surveillance de l' Etat et de la Chambre des notaires = pouvoir disciplinaire.

Preuve de l'inexactitude => procédure difficile de l'inscription de faux. 
Le faux en écriture publique = crime réclusion à perpétuité pendant longtemps, depuis peu à 15 ans + amende:    Fr.f.1'5'00'000.-

conception élevée du rôle des notaires

condition rigoureuse de leur recrutement

statut très indépendant de l'Etat

6.4.2. Le recrutement des notaires espagnols

Charges notariales classées en plusieurs catégories suivant importance.

Charge vacante mise au concoursépreuves théoriques et pratiques.

Jeune licencié charge modeste dans région reculée

puis espoir d'accéder à une charge madrilène très convoitée.

6.4.3. Le notariat en Suisse

Organisation relève des cantons et varie.

notariat = profession libérale

ou = fonctionnaire

ou statut mixte.

Certains cantons: cumulable avec la profession d'avocat.

Fribourg

ouverte aux licenciés en droit + brevet de capacité + stage.

Numerus Clausus

Quand plus assez concours organisé par Département de justice.

Nommés par le Conseil d'Etat institués à vie

Cumulable avec la profession d'avocat.

Possibilité d'exercer sur tout le canton.

Sous la surveillance du Conseil d'Etat, exercée par l' intermédiaire du Département de la justice.
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